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PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

CERT

- Convention du 19 mars 2019 de délégation de gestion en matière de permis de conduire, Lot-et-Garonne

SOUS-PRÉFECTURE DE PRADES

- Arrêté préfectoral n° SPPRADES 2019/099-0001 du 9 avril 2019  portant  convocation  des  électeurs  pour
l’élection municipale partielle complémentaire de la commune de Bolquère les 26 mai et 2 juin 2019 ;

- Arrêté préfectoral n° SPPRADES 2019/099-0002 du 9 avril 2019  fixant  les  modalités  de  dépôt  des
candidatures à l’élection municipale partielle complémentaire de Bolquère les 26 mai et 2 juin 2019 ;

- Arrêté préfectoral n° SPPRADES 2019/100-0001  portant  renouvellement  de  l’homologation  d'un  circuit
destiné  à  des  manifestations  d'auto-cross  sis  au  lieu-dit  « LE GRAN BOSC »  dénommé  CIRCUIT SAINT
MARTIN sur le territoire des communes d’ELNE et d’ORTAFFA.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE EAU ET RISQUES

- Arrêté  préfectoral n° DDTM-SER-2019099-0001  portant  autorisation  de  circulation  d’un  petit  train  routier
touristique sur la commune de Perpignan ;

- Arrêté préfectoral n° DDTM-SER-2019100-0001 portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A9
dans le cadre des travaux de mise à 2 x 3 voies entre Le Boulou et la frontière espagnole.






















































